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‘’    Aménagement de l'obligation d'assiduité en petite section d'école maternelle  
 
Pour rappel « L'obligation d'assiduité peut être aménagée en petite section d'école maternelle à la demande 
des personnes responsables de l'enfant. Ces aménagements ne peuvent porter que sur les heures de classe 
prévues l'après-midi ». Cet aménagement doit respecter la procédure décrite par le texte. Il se limitera de 
préférence aux vacances d’automne. Quelques aménagements pourront se poursuivre jusqu’aux vacances de 
Noël pour s’adapter au rythme spécifique d’un enfant. A compter du mois de janvier, sauf cas exceptionnel, 
tous les enfants devront fréquenter l’école matin et après-midi.  
À tout moment, un deuxième accueil peut être aménagé dans l’après-midi pour les enfants qui reviennent de 
leur domicile après la sieste. Il doit apparaitre au règlement intérieur de l’école. ‘’ 

 
Note de service départementale – 10 mai 2023 – Préparation de la rentrée scolaire 2023 

            
                                                

Sont concernés les élèves admis en petite section maternelle.    
 
 
 

- La demande est faite par les parents, avec appui de la fiche correspondante :  
 

DEMANDE D’AMENAGEMENT DU TEMPS DE PRESENCE A L’ECOLE MATERNELLE POUR UN ENFANT 
SOUMIS A L’OBLIGATION D’INSTRUCTION ET SCOLARISE EN PETITE SECTION 

 
- Cette demande est ensuite soumise à l’avis de l’IEN, avant retour aux familles.   

‘’ La demande d'aménagement, écrite et signée, est adressée par les personnes responsables de l'enfant au 
directeur de l'école qui la transmet, accompagnée de son avis, à l'inspecteur de l'éducation nationale de la 
circonscription dans laquelle est implantée l'école, dans un délai maximum de deux jours ouvrés. L'avis du 
directeur de l'école est délivré au terme d'un dialogue avec les membres de l'équipe éducative. ‘’  
Le retour sera fait aux parents, après validation de l’IEN.  

 
Décret n° 2019-826 du 2 août 2019 relatif aux modalités d'aménagement de l'obligation d'assiduité 

en petite section maternelle

➢ Démarche  

➢ Les enfants concernés 

- Les textes 

- Les enfants concernés 

- Démarche  

➢ Les textes 

ACCUEILLIR LES ELEVES EN CLASSE MATERNELLE 

 

AMENAGEMENT DE L’OBLIGATION 
SCOLAIRE D’ASSIDUITE EN PETITE 
SECTION D’ECOLE MATERNELLE 
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